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Départements 
et facultés 

Professeurs 

BRDV 
Déontologie 

Direction des 
finances 

Éthique 

BPE 

 
 

Autres : BCRP, CEN-R, DGTIC, DI, DSP, FESP, DRI, Univalor et Centres 

hospitaliers affiliés  

Nos interactions à l’UdeM 

 

DAJ et 
secrétariat 

général 
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BRDV-Mandats 

 

Le BRDV relève du  
vice-rectorat à la recherche, 
à la création et à l’innovation 

3 mandats : recherche, 
administration, valorisation 
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BRDV-Mandats (suite) 

 

 

 

 

• Établir un plan de financement adapté au profil du chercheur 

• Conseiller les chercheurs lors de la rédaction des demandes de 
financement 

• Établir des liens avec les organismes de financement 

• Diffuser l'information sur les programmes de financement 

• Rédiger et négocier les contrats de recherche et les ententes de 
partenariat; 

• Offrir des séances de formation, d’information, des ateliers, etc.  
 

 

 

 

La recherche 
de 

financement 

• Accompagner les chercheurs dans le processus initial de 
valorisation des produits issus de la recherche : déclaration 
d’invention, demande de maturation, POP-Innov, lien avec 
Univalor, etc. 

• Promouvoir et médiatiser les recherches menées à l’UdeM 

• Lien avec les PUM et Érudit 

La valorisation 
de la 

recherche 

• Veiller aux divers règlements, directives, politiques et procédures 
relatives à la recherche (frais indirects, propriété intellectuelle, etc.) 

• Veiller à ce que les projets aient les autorisations nécessaires 

• Administrer les subventions et les contrats (prolongation, transferts 
de fonds, etc.) 

• Produire les statistiques de recherche pour le MELS, l’UdeM, etc. 

L’administration 
du financement 
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BRDV-Les équipes 

Direction générale 

 Dominique Bérubé 

Administration 

 Caroline Lachance 

Gestion des 
données 

1 responsable 

5 techniciens 

 

Post – octroi 

1 agent 
d’administration 

post-octroi 

1 agent 
d’administration et 

de recherche 

 

Contrats et 
partenariats 

Rachel Charbonneau 

7 conseillers 

Subvention et 
communications 

Virginie Portes 

5 conseillers et 
1 analyste 

5 



Administration 

• Robert Asfazadour: responsable des 

bases de données de la recherche 

• Pascal Fortin: responsable de la 

gestion  post-octroi 

• Isabelle Cadieux: responsable des 

transferts de fonds, des certifications 

éthiques 

• Techniciens: Camylle Larivière, Pierre-Hugues 

Binette, Gabriel Mihai, Meryem Gharbi  et Kathy Leduc 
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Le BRDV dans son environnement 

 

Internes :   

    
  

• Règlement 10.6: signature  

• Règlement 10.23: conflits 

d’intérêts  

• Politique 60.12: frais indirects  

• Politique 60.1: éthique humaine 

• Politique 60.3: éthique animale 

• Politique 60.2: brevet d’invention 

• SGPUM/BPE 

Les règles qui nous gouvernent : 

 

Externes :   
    
  • Protocole d’entente fédéral 

  

• Règles communes FRQ 
   

• Règles du MELS-SIRU 
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Responsabilités partagées 

Chercheurs 

• Gérer les fonds 

 

• Mener la recherche 

 

• Se conformer aux 
conditions générales 

 

• Gérer et superviser le 
personnel de 
recherche 

 

• Informer de tout 
changement au projet 

 

• Produire un rapport 
scientifique 

Départements/Facultés 

• Infrastructure 
matérielle 

 

• Soutien administratif 

 

• Confirmation 
d’admissibilité 

 

• Statut de chercheur 

BRDV 

• Respecter et faire respecter 
les exigences des 
organismes 

 

• Soutien administratif 

 

• Veiller au rappel des 
différents règlements, 
systèmes administratifs et 
mécanismes de contrôle 

 

• Informer les organismes de 
tout changement au projet 

 

• Trouver des solutions à 
diverses problématiques 

 

• Reddition de comptes: SIRU, 
PCI, Rapport annuel, Rapport 
Ad hoc 
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Le BRDV en quelques chiffres 

• environ 50% dans le domaine de la santé 
 

• environ part égale entre domaine des sciences et des sciences humaines et 
sociales 

Automne 2013, environ 700 demandes de subvention soumises: 

300 transferts de fonds/an 

+330 nouvelles ententes contractuelles/an ( projets de recherche, 
entente de confidentialité, entente de transfert de matériel) 

+35 déclarations d’invention/an 

2012-2013 = environ 800 comptes de recherche ouverts à UdeM 
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Pour ouvrir un compte de recherche  

• Nous avons besoin de connaître l’objet de 

votre recherche 

 

• Nous avons besoin de connaître votre 

équipe de recherche 

 

• Nous avons besoin de connaître qui 

finance votre recherche 

 

• Nous avons besoin de connaître combien 

de temps durera cette recherche 
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IRSC, CRSH et CRSNG, FRQ-SC, FRQ-NT et FRQ-S 

• Dans le cadre du dépôt aux différents 

concours de ces organismes 

subventionnaires nous avons déjà les 

informations sur l’objet de la recherche, 

l’équipe, et la durée du projet et 

l’organisme qui finance.   

 

• La complétion du formulaire BRDV101 

n’est pas nécessaire lorsque l’octroi est 

reçu directement à UdeM. 
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Nos formulaires et leur rôle 

BRDV-101 - Formulaire d’enregistrement des demandes de financement 
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Nos formulaires et leur rôle 

BRDV-201 - Formulaire d’entente de transfert – Établissement admissible 
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Nos formulaires et leur rôle 

BRDV-202 - Formulaire d’entente de transfert – Établissement non-admissible 
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Nos formulaires et leur rôle 

BRDV-301 - Formulaire d’enregistrement de demande de financement 
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Éthique humaine 

Les certifications éthiques: Chaque nouvel octroi fait 

l’objet d’une nouvelle certification auprès de votre CER.  

Lorsque l’octroi est reçu, il faut déposer la demande et 

les documents appropriés auprès du CER de votre 

faculté pour recevoir l’approbation éthique.  Celle-ci 

parviendra au BRDV qui fera le lien avec la recherche 

financée et qui enverra le OK à la direction des finances 

pour qu’elle libère les fonds de recherche. 

 

Si vous n’avez pas besoin de certification éthique dans 

un premier temps ( revue de littérature, mise au point 

des méthodologies de recherche) il est possible d’avoir 

accès au fonds après avoir complété un formulaire de 

demande d’accès partiel aux fonds de recherche, 

disponible sur le site du CER concerné. 
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Déontologie animale 

• Les comités de déontologie animales, CDEA et CÉUA, 

émettent des certificats sur l’autorisation d’utiliser des 

animaux dans un projet de recherche.  Cette 

autorisation doit être appliquée à chaque nouveau projet 

de recherche et il est possible de joindre un nouveau 

financement à un protocole existant.  Il faut alors 

compléter le formulaire CDEAF6, CEUAF6 – 
Confirmation de lien de financement et autorisation. 

 
• Si vous n’avez pas besoin de certification animale dans 

un premier temps ( revue de littérature, mise au point 

des méthodologies de recherche) il est possible d’avoir 

accès au fonds après avoir complété un formulaire de 

demande d’accès partiel aux fonds de recherche 

prévoyant une utilisation future d’animaux. Il s’agit du 

formulaire CDEAF7, CEUAF7. 
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Autres points administratifs 

• Départ d’un chercheur: aviser le BRDV 

rapidement. 

 

• Changement de statut : aviser le BRDV 

rapidement. 

 

• Soldes de fonds: règles des organismes 

subventionnaires s’appliquent. 

 

• Prolongation des dates de projet: 

automatique dans certains cas, sur demande 

dans d’autres. 
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Nous joindre 

Caroline Lachance 
Directrice administrative 

caroline.lachance
@umontreal.ca  

poste : 8980 

Rachel Charbonneau 

Directrice contrats et 
partenariats  

rachel.charbonneau 
@umontreal.ca 

poste : 50718 

Virginie Portes 

Directrice subvention et 
communication 

virginie.portes 
@umontreal.ca 

poste : 0294 
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Les liens utiles 

Site web du BRDV:  

http://www.recherche.umontreal.ca/bureau-de-la-recherche-brdv/ 

Secrétariat général UdeM: 
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/reglements.html 

Protocole d’entente fédéral:  

http://www.nserc-crsng.gc.ca/Professors-
Professeurs/FinancialAdminGuide-GuideAdminFinancier/index_fra.asp 

Règles communes des FRQ: 
http://www.fqrsc.gouv.qc.ca/upload/editeur/regles-generales.pdf 
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